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Le but n’est pas toujours placé pour être atteint, 
Mais pour servir de point de mire.      

                                                                                                               Joseph JOUBERT 
 
 
 

		le	mot	de la communication   
 
 
 
 

             En ce début d'année, nous avons pu constater que les différents projets sur lesquels nous 
travaillons depuis plusieurs années touchent à leur but (rond point, aire de loisirs, GR 736, 
déplacement de la caserne des pompiers, MAM,....). 
    Les chaussées ont été ouvertes, la circulation difficile, et ont occasionné quelques tracas, 
mais c'est la seule façon d'améliorer la vie des habitants en répondant aux besoins des 
familles. De nombreux nouveaux projets sont en gestation car les membres du conseil 
municipal ont chaque jour de nouvelles idées. 
    C'est la preuve, si c'était nécessaire, de montrer que notre village n'est pas mort, que ce 
n'est pas une cité dortoir. Nous devons nous en féliciter car les communes voisines nous 
envient.  
    Alors oublions ces désagréments. 

En bref                                                                                                                                            p. 22 

Infos diverses                                                                                                                     p. 18 à 20 

L’Occitan   et la pluviométrie                                               p. 21 
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N’oublions pas... 
 
     Ce printemps ne doit pas nous faire oublier que nous avons vécu en 2022 une période de 
sécheresse exceptionnelle. Nous ne devons pas oublier tous ces incendies jamais connus dans 
notre sud Aveyron, ni toutes ces sources asséchées dans le début de l’été, toutes ces 
restrictions ici et là dictées par les services préfectoraux. Nous ne devons pas oublier toutes 
ces précautions que nous avons prises les uns et les autres pour que notre commune, nos 
paysages à quelques 4 ou 5 hectares près, ne soient pas dénaturés par ces incendies toujours 
prêts à se déclarer. 
 
Les orages, parfois violents de ces dernières semaines ont maintenu cette humidité et 
fraîcheur qui, pour le moment nous rassurent et nous assurent quelques jours de répit. 
 
Tous les services, qu’ils soient Préfectoraux, du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours, de la Gendarmerie, de l’office nationale des forêts ou bien de l’agriculture alertent 
régulièrement sur les risques afin de ne pas revivre une année aussi catastrophique que 
l’année passée. Ils assurent, réunion après réunion, conseillent et guident au mieux chaque 
collectivités afin que soit diffusées au maximum les précautions indispensables à adopter. 
 
Pour Saint-Rome-de-Tarn, comme vous pouvez le lire dans ce bulletin une opération se met 
en place pour traiter le sujet des obligations légales de débroussaillements. La première de ces 
actions sera le thème d’une réunion publique organisée le 22 septembre à laquelle je souhaite 
que le plus grand nombre d’entre vous n’oublie pas de participer. 
 
Puisqu’il est question de réunion publique, vous n’en oublierez pas une autre qui sera 
organisée dès le début de l’automne où il sera évoqué le Site Patrimonial Remarquable. En 
effet, durant ces premiers jours de juillet le dossier déposé et exposé à la commission 
nationale de la protection architecturale a été validé et devra être présenté aux Saint-Romains 
avant que soit organisée une enquête publique sur le sujet. 
 
Enfin, je suis sûr que vous n’oublierez pas Saint-Rome et ses activités pour lesquelles bon 
nombre d’entre vous se donnent afin d’accueillir, de recevoir, d’organiser, un grand nombre 
de manifestations tout au long de l’année. 

 
A mon tour de ne pas oublier de vous souhaiter un très bel été et de bonnes vacances à tous à 
Saint-Rome !!!  
 
 
 
       

 
 
 

Dites-nous Mr le Maire... 

 

Jacques ARLÈS 
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Les Délibérations du Conseil Municipal 

Conseil Municipal  du 8 février 2023

 
 

Conseil Municipal  du 9 mars 2023 

 

 DATE  NUMERO  OBJET VOTE 

 08/02/2023  DE_2023_01  REACTUALISATION DROIT DE PLACE - OCCUPATION 
DU DOMAINE PUBLIC 

Approuvée 

 08/02/2023  DE_2023_02  ADMISSION EN NON-VALEUR BUDGET EAU  

ASSAINISSEMENT 

Approuvée 

 08/02/2023  DE_2023_03  DELIBERATION RATTACHEMENT CHARGES DE  

PRODUITS 

Approuvée 

 08/02/2023  DE_2023_04  OUVERTURE DE CREDIT PAR ANTICIPATION  

EN ATTENDANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 

Approuvée 

 08/02/2023  DE_2023_05  DELIBERATION ABANDON MANIFESTE Approuvée 

 08/02/2023  DE_2023_06  APPROBATION REGLEMENT DES CIMETIERES Approuvée 

 DATE  NUMERO  OBJET VOTE 

 09/03/2023  DE_2023_07  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION COM-
MUNE 2022 

Approuvée 

 09/03/2023  DE_2023_08  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION EAU 

ASSAINISSEMENT 2022 

Approuvée 

 09/03/2023  DE_2023_09  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION PHOTO 

VOLTAÏQUE 2022 

Approuvée 

 09/03/2023  DE_2023_10  APPROBATION DU CA 2022 COMMUNE Approuvée 

 09/03/2023  DE_2023_11  APPROBATION CA 2022 EAU -ASSAINISSEMENT Approuvée 
 09/03/2023  DE_2023_12  APPROBATION CA 2022 PHOTOVOLTAÏQUE    Approuvée 

 09/03/2023  DE_2023_13  AFFECTATION DU RESULTAT COMMUNE 2022 Approuvée 
 09/03/2023  DE_2023_14  AFFECTATION DU RESULTAT EAU ASSAINISSE-

MENT 2022 
Approuvée 

 09/03/2023  DE_2023_15  AFFECTATION DU RESULTAT PHOTOVOLTAIQUE 
2022 

Approuvée 

 09/03/2023  DE_2023_16  TAXE AMENAGEMENT DES FUTURES ZONES A 
AMENAGER 

Approuvée 

 09/03/2023  DE_2023_20  PLAN DE FINANCEMENT MAM - DEPARTEMENT Approuvée 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

  
 

 

 

 

 
 
 
 
Conseil Municipal  du 12 avril 2023 

 

 
 

 09/03/2023  DE_2023_21  PLAN DE FINANCEMENT SALLE COMMUNALE -  

DEPARTEMENT 

Approuvée 

 09/03/2023  DE_2023_22  PLAN DE FINANCEMENT MAM ET SALLE COM- Approuvée 

 09/03/2023  DE_2023_23  DELIBERATION CONVENTION FAMILLE RURALE Approuvée 

 09/03/2023  DE_2023_24  DETR 2023 VOIRIE Approuvée 

 09/03/2023  DE_2023_25  DETR AMENAGEMENT BASE NAUTIQUE ET DE  

LOISIRS 

Approuvée 

 DATE  NUMERO  OBJET  VOTE 

 12/04/2023  DE_2023_26  DELIBERATION PORTANT D'UNE RETROCESSION 
D'UNE CONCESSION PERPETUELLE A LA COM-
MUNE 

Approuvée 

 12/04/2023  DE_2023_27  VOTE DES TAUX 2023 Approuvée 

 12/04/2023  DE_2023_28  APPROBATION BP COMMUNE 2023    Approuvée 

 12/04/2023  DE_2023_29  APPROBATION BP EAU ASSAINISSEMENT 2023 Approuvée 

 12/04/2023  DE_2023_30  APPROBATION BP PHOTOVOLTAIQUE 2023 Approuvée 

 12/04/2023  DE_2023_31  VOTE DES SUBVENTIONS 2023 Approuvée 

 12/04/2023  DE_2023_32  ACQUISITION DU LOT N°1 - ZA ST FERREOLS II Approuvée 

 12/04/2023  DE_2023_33  FACTURATION DES TRAVAUX SERVICE EAU  
ASSAINISSEMENT A LA COMUNAUTE DE  COM-

Approuvée 

 12/04/2023  DE_2023_34  ACQUISITION PARCELLES GUILLOT Approuvée 

 12/04/2023  DE_2023_35  DELIBERATION RECTIFICATIVE VENTE ALGECO Approuvée 
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Zoom sur les travaux 

ROND POINT 

L'aménagement de la nouvelle zone d'activité Saint 
Ferréols II a nécessité une importante modification à 
l'entrée du village sur la RD 993. La maîtrise 
d'ouvrage est assurée par la communauté de 
communes Muse et Raspes avec la participation de 
l'Etat en partenariat avec la commune. 

Suite à l'évolution du matériel du SDIS, il était 
nécessaire de déplacer la caserne actuelle. A 
l'occasion de ce projet , et suite aux demandes de 
certains artisans du village il a été décidé de créer 
une extension de la  zone de l'autre côté de la route. 
 

La maîtrise d'ouvrage est assurée par la 
communauté de communes avec la participation de 
l'Etat en partenariat avec la commune.  

Suite à l'augmentation de la circulation, ce rond 
point permettra également de réduire la vitesse à 
l'entrée du village et sécuriser les différents passages 
piétons qui permettent de circuler à pied. 
 
Les travaux de la caserne des pompiers (SDIS) vont 
débuter prochainement par le choix  des entreprises 
qui vont permettre le transfert à l'extérieur du 
village.  
Les artisans du village qui se sont portés candidats 
pour l’achat d’une parcelle pourront de ce fait 
bénéficier de locaux pour entreposer leurs 
matériaux. 
 
 
 
CHAUFFAGE EGLISE 
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Depuis le 20 novembre 2022, le chauffage par air 
pulsé de l'église du village est tombé en panne 
empêchant toute célébration.  
 
Fini le mazout, place aux radiateurs électriques : ils 
seront quatre placés des deux côtés de l'église et 
fonctionnant en duo.  
Ce changement a nécessité la refonte complète du 
circuit électrique de tout le bâtiment, tant au niveau 
éclairage que sonorisation. 
 

Il faut noter le travail minutieux de l'entreprise d' 
électricité du village dans la pose des nouvelles 
gaines qui ont contourné les pierres des vénérables 
voûtes pour ne pas être visibles.  
A noter également que la sonorisation a changé 
ainsi que l'installation de mini projecteurs afin de 
mettre en valeur les deux superbes tableaux qui 
constituent le décor d'une des chapelles. 
 

 

ENFOUISSEMENT  RESEAU 
ELECTRIQUE 
 
Enedis a mené un important chantier 
d'enfouissement de la ligne moyenne tension 20 000 
volts de la route du Viala du Tarn jusqu'au quartier 

de Reybouysses puis la traverse du village jusqu'à la 
rue du Lévejac. 
 

L'objectif étant d'améliorer la qualité et la continuité 
de la desserte en électricité sur la commune en 
enfouissant un peu plus de 3 km de câble aérien.  
Le choix du tracé s'est fait en alliant les impératifs 
techniques et le souci de préservation du cadre 
naturel, en concertation avec la municipalité.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces travaux vont entraîner la suppression de 63 
poteaux électriques, le remplacement de quatre 
transformateurs de distribution et l'installation de 
deux armoires de télécommande à distance depuis 
Rodez pour un rapide dépannage. 
 
Les travaux sont réalisés par l'entreprise Equans/
Ineo de Millau sous la maîtrise d'ouvrage du service 
ingénierie d'Enedis. La fin des travaux 
d'enfouissement est prévue pour le printemps, la 
dépose du réseau existant aura lieu l'hiver prochain. 
 
 Le chantier d'un montant de 650 000 € fait partie 
des investissements de l'entreprise de service public 
qui nécessitera la réalisation de tranchées avec des 
risques de perturbation à la circulation. 
 
 
L’UNITÉ DE MÉTHANISATION  
 
Au cours de sa visite Arnaud Viala, Président du 
conseil départemental, à visité le chantier de l'unité 
de méthanisation sous la conduite d'Arnaud Deltour 
(conseiller municipal et actionnaire) et Daniel Douls 
(producteur). 
 



 
Tous deux ont rappelé que la méthanisation est un 
procédé biologique de dégradation de la matière 
organique en absence d'oxygène grâce à leur 
fermentation naturelle. 
 
Une technologie verte produisant une énergie 100% 
renouvelable (le biogaz) redistribué dans le réseau 
transport Terga, et un engrais naturel et inodore (le 
digestat), destiné à fertiliser les champs en évitant 
l'utilisation de produits chimiques.  
 
A travers cette réalisation, c'est le pari d'une 
agriculture qui diminue son empreinte carbone et 
contribue à l'autonomie énergétique dans un projet 
novateur soucieux des enjeux économiques. 
 
AIRE DE LOISIRS 
 
Le projet d'installation d'une aire de loisirs au bord 
du Tarn touche à sa fin. Après avoir été maintes fois 
remodelé, il va bientôt être mis en service, 
incomplet dans sa réalisation finale, il pourra quand 
même fonctionner cet été. 

 
Le coût de cet opération s’élève à 317 000 € HT 
avec des subventions (DETR - Région-Département 
et Communauté de Communes). 

Les installations déjà en place ou sur le point d'y 
être sont les suivantes : 
-stationnement des véhicules sur des emplacements 
qui seront ombragés la solution 0 campings-cars 
souhaitée par la municipalité est en prévision ; 
-les terrains de beach-volley et de pétanque sont 
disponibles ; 
-l'accès à la mise à l'eau des bateaux de pêche ou de 
loisirs est en place avec une aire de stationnement 
destinée aux remorques ; 
-l'espace central qui a provoqué de nombreuses 
idées et discussions (bancs, tables, barbecues, pump
-track,....) est en voie d'achèvement ; 
-espace « fitness » en cours. 

La municipalité est persuadée que cet espace dédié 
aux loisirs en bord de l’eau sera bien accepté par la 
population et sera utilisé par tout le monde (locaux 
et visiteurs). 

 
M.AM. ET SALLE COMMUNE 
 
Le conseil municipal a souhaité étudier l'opportunité 
de créer une maison d'assistance maternelle (MAM) 
afin d'améliorer son offre de services auprès de ses 
administrés. 
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Actuellement la MAM est assurée par une 
association gérée par deux assistantes maternelles 
dans une villa louée avenue St Ferréols. Le site ne 
pouvait accueillir que 9 enfants dans des locaux mal 
adaptés. Le conseil municipal décide de créer une 
nouvelle MAM pour 12 enfants sur le site de la 
« maison Garcia », propriété de la commune. 

 
Les travaux feront l'objet de différentes subventions. 
Le coût prévisionnel s'élève à 337 518 € HT. Le 
plan de financement s'établit de la façon suivante : 
30% de la Région + 20% du département + 50% du 
bloc communal (constitué de la com/com + la 
MSA + la CAF + la commune). 
 
Le conseil municipal décide de créer une salle 
commune réservée à l'animation que ce soit pour la 
MAM ou pour toute autre animation en relation 
avec la structure. Cette salle sera  située dans la 
partie sous-sol de la « maison Garcia » que la 
commune vient de réaliser l'achat. 
 
Le coût prévisionnel s'élève à 161 342,39 € HT. Le 
plan de financement s'établit de la manière 
suivante : 30% de la Région + 35 % du département 
+ 35 % du bloc communal. 
 
 
VISITE UNITE DE METHANISATION 
 
La visite du 24 juin de l’unité de méthanisation 
répondait à une demande de la municipalité et de 
quelques habitants intéressés par cette technologie. 
Cette visite qui a été largement expliquée par le 
constructeur et les agriculteurs a été très 
favorablement validée par les visiteurs. 
 

 
 

 
REPARATION DES ARDOISES DU 
CLOCHETON DE LA MAIRIE 
 
 
Suite aux intempéries, certaines ardoises du 
clocheton de la mairie ont nécessité leur remise en 
place. 
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Etat-Civil 
 
   NAISSANCES : 
   Bienvenue à … 
 
 

    -Tiago FERNANDO ANDRÉ né le 26 janvier  2023 à Montpellier  

   -Amélia CABRIGNAC née le 27 janvier  2023 à Saint-Affrique 

    
 

 

 

 

 

     
 
 
 
 
 
 

 
DÉCÈS : 
Nous regrettons le départ de … 
 
-Maurice FOURNIER décédé le 22 janvier  2023 
-François GALZIN décédé le 24 janvier  2023 
-Odette RUDELLE veuve COUFFIGNAL décédée le 23 janvier  2023 
-Renée ARGELIÈS décédée le 18 févr ier  2023 
-Denise MARCEAU veuve BRENET décédée le 21 févr ier  2023 
-Geneviève CARLES décédée le 19 févr ier  2023 
-Ginette JULIEN épouse MONTÈS décédée le 11 mars 2023 
-Anne-Marie BONNEVIALE veuve GINESTY décédée le 28 mars 2023 
-Anne SALVAN veuve ESPINASSE décédée le 18 mars 2023 
-Huguette ODIN veuve DRESSAYRE décédée le 10 avr il 2023 
-Georges BOSC décédé le 12 avr il 2023 
-Nicolas BRUNELOT décédé le 23 avr il 2023 
-Doucia MOGILNAYA veuve ECREMENT décédée le 18 mai 2023 
-Maria FAGES veuve RAYNAL décédée le 24 mai 2023 

 
NOUVEAUX ARRIVANTS : 
 
Le Maire, ses Adjoints et son Conseil Municipal souhaitent la bienvenue, au sein de 
notre Commune, à tous les nouveaux arrivants du dernier semestre. 

 

 

 
 



Le Dossier 
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Les Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) 

 

 
 
 
  Dans 91 communes du département considérées comme les plus à risques 
(dont Saint-  Rome-de-Tarn), le débroussaillement est obligatoire pour les 
propriétaires de    bâtiments situés à moins de 200 mètres de forêts, maquis, 
garrigues ou landes. 

 
 

   ------------------------------------------------------------- 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le mot du Préfet : «  les effets du change-
ment climatique (sécheresse et canicule plus 
intenses et prolongées) entraînent une aug-
mentation des risques liés aux incendies. En 
France 9 feux sur 10 sont d'origine humaine. 
Quelques minutes seulement suffisent à dé-
clencher des feux dévastateurs pour des cen-
taines d'hectares de forêt et de végétation. 
 
Aussi en 2023, notre stratégie de lutte contre 
les feux de forêt s'articulera autour de 3 axes : 

-la prévention des départs de feux et de leur propagation, par la diffusion de bons réflexes au-
près du grand public et la sensibilisation aux obligations légales de débroussaillement, 
-une évaluation précise des risques et la détection précoce des départs de feux par la vigilance 
renforcée de tous les acteurs présents en zone sensible, 
-le renforcement des moyens d'intervention pour mieux, circonscrire les feux. 
 
Au delà de cet été 2023, notre département sera sans doute de plus en plus confronté aux feux 
de forêts.  
Une nouvelle culture de vigilance face aux risques accrus devra être développée et diffusée au-
près de nos concitoyens. La mobilisation de tous est donc déterminante. » 
 
 SOYONS TOUS ACTEURS DE LA SECURITE CIVILE !!! 
 

 
 
Le débroussaillement est la ceinture de 
sécurité des habitations face aux     feux : 
il limite leur propagation et facilite 
l'intervention des sapeurs-pompiers. 
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SENSIBILIER AUX RISQUES FEUX DE FORET 
 
Les feux de forêt peuvent être évités en adoptant les bons réflexes. 
 
 
Vous êtes fumeurs ? Le bon réflexe, c'est de jeter  vos mégots dans un cendr ier . Si vous fumez en 
voiture, soyez vigilants, les cendres incandescentes peuvent partir depuis une fenêtre ouverte. 
 
Vous organisez un barbecue ? Le bon réflexe, c'est d'être sur une terrasse chez soi plutôt qu'en pleine 
nature, loin de l'herbe et des broussailles qui peuvent s'enflammer. 
 
 

CHAQUE GESTE COMPTE ! 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

SE PROTEGER DES FEUX 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Le risque d'incendie de forêt étant plus lié aux conditions météorologiques qu'à la saisonnalité du 
problème, le maintien en état débroussaillé doit être pérenne.  Une intervention de débroussaille-
ment doit être effectuée dès que la hauteur moyenne des repousses est supérieure à 40 cm. 
 
  Dans tous les secteurs définis à risque par le département les obligations s'appliquent à l'intérieur 
jusqu'à 200 m des espaces naturels combustibles et aux abords des constructions, chantiers et ins-
tallations de toutes nature, sur une distance de 50 m. 
 
Arrêté n°12-2021-01-07-005 du 07 janvier 2021 



   
PRINICPALES MODALITES TECHNIQUES  

 
 
RENFORCER LES MOYENS D’INTERVENTION 
 

 
 
  
NOUVEAU DISPOSITIF :  LA METEO DES FORETS 
 
Depuis juin 2023, Météo France diffuse quotidiennement sa nouvelle « METEO DES FORETS » 
destinée à informer les Français du niveau de danger de feux dans leur département, et ainsi les 
inviter à adapter leurs comportements. Cette prévision est établie sur la base de plusieurs 
paramètres météorologiques, qui influencent le départ et la propagation des incendies :  
précipitations, humidité de l'air, température, force du vent et état de sécheresse de la végétation. 
 

ATTENTION, un niveau de danger faible ne signifie pas l'absence  
de risque d'incendie dans le département. 
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UTILISATION DU LAC DE PARELOUP 
 
   Les avions bombardiers d'eau (dit canadairs) 
peuvent écoper sur le lac en cas de nécessité. 
Le pilote fera alors un premier passage à basse alti-
tude pour alerter les baigneurs et embarcations se 
trouvant à proximité des axes d'écopage. 
 
La vigilance de chacun est requise pour permettre 
au pilote d'opérer en toute sécurité : s'éloigner rapi-
dement de la zone de survol et la laisser libre 
pendant 1 heure après le   passage du dernier 
avion. 
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TAMAM 
 
Samedi 22 avril, dans le cadre du festival Millau 
Jazz de la Maison du Peuple, la salle des fêtes 
recevait deux musiciens très originaux : le 
saxophoniste Pierre Diaz et le joueur de « oud » 
Ihad Radwan. Leur musique est issue du croisement 
de cultures voisines : l'un est égyptien, l'autre 
d'origine espagnole. 
Lors du concert ils ont présenté leur album 
« Tamam » qui veut dire « tout va bien »  en 
égyptien, ils nous ont fait voyager dans des 
compositions instrumentales, chant et 
improvisation. Le « oud », la voix et les instruments 
à vent se rencontrent à pas feutrés pour créer une 
sonorité chaude et percussive. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONFERENCE A.MARC 
 
Alain Marc notre sénateur et membre de 
l'association « le Païssel » est un passionné de 
l’histoire du Sénat et il a proposé de présenter les 
grandes étapes de cet incontournable monument de 
la capitale où il passe les trois quarts de son temps à 
Paris. « Depuis sa construction en 1615 pour la 
reine Marie de Médicis, le palais du Luxembourg 
n'a cessé d'évoluer pour s'adapter à ses fonctions 
successives :  

résidence royale puis princière, il est depuis la 
Révolution au cœur de la vie politique française » 
explique le spécialiste. 

« Anciennement prison, son aspect extérieur reste 
pour l'essentiel inchangé. Vint ensuite le Second 
Empire. A sa chute le Palais abritera la Préfecture 
de la Seine puis en 1879, il est affecté au Sénat de la 
IIIe République jusqu'en 1940 avant de servir de 
siège à la luftwaffe pendant la guerre. En 1946 le 
Palais est occupé par le Conseil de la République, 
puis en 1958 au Sénat de la Ve République. » 
 
Un survol historique agrémenté de nombreuses 
anecdotes, illustré par un diaporama et commenté 
par Alain Marc, une visite instructive qui a ravi les 
nombreux spectateurs. 
 
CARNAVAL DE L’ECOLE 
 

 

Le vendredi 17 février, dernier jour d’école avant 
les vacances d’hiver, la petite troupe d’enfants 
déguisés, les enseignants et les parents d’élèves ont 
envahis les rues et places du village, avant de se 
rassembler autour de Mr Carnaval très coloré. 
Après avoir brulé Mr Carnaval tout ce petit monde 
s’est retrouvé autour d’un goûter sous le préau de 
l’école. 
 

Les manifestations du semestre écoulé 
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KLEZ DE 12 
 
Cette année nous avons décidé d'ouvrir nos esprits 
au monde. 

 
 KLEZMER est une tradition musicale des juifs 
ashkenazes. C'est une musique de fête qui était au-
trefois pratiquée dans les communautés juives 
d'Europe de l'Est lors des mariages ou des festivités 
religieuses joyeuses. 

 
 
QUINE ST ROME ANIMATIONS 
 

Nombreux étaient  les joueurs qui avaient répondu 
présents au quine organisé par l'association St 
Rome Animations (SRA). Il est vrai que les lots à 
gagner ne manquent pas d'attirer les adeptes. Avant 
l'ouverture des portes, « les afficionados » se pres-
saient, impatients de choisir les meilleurs places. 
Ceux qui ont eu la chance de repartir avec un lot 
reviendront, les autres ont l'espoir de se rattraper la 
prochaine fois 
 
 

 
REPAS ST ROME ANIMATIONS 
 
Les repas organisés par Saint Rome Animation sont 
connus et appréciés, ils obtiennent beaucoup de 
succès. Les gens viennent de loin pour assister à 
ces activités où les amis participent aux délicieux 
repas qui sont également des moments sympa-
thiques pour discuter et se retrouver.  

 
QUINE DE L’APE 
 
Bien que soutenus financièrement par la mairie, 
l'Association des Parents d'Elèves a besoin 
de faire des rentrées financières indépendantes. Cet 
apport d'argent permet de soutenir les actions de 
l'association en faveur des enfants de l'école. 
Ils étaient nombreux les joueurs, parents, amis pour 
faire cette bonne action en faveur de l'école du vil-
lage. 

 
 
 

 
 
 



Communauté de Communes 
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LES VŒUX  
 
Pour revenir aux habitudes des années précédentes, avant le COVID, le Président de la Communauté de 
Communes a délivré ses meilleurs vœux pour le travail qui se présente en 2023, dans la bonne humeur et la 
confiance entre les Communes. 

 
TRI DECHETS ALIMENTAIRES 
 
A partir du 1er janvier 2024, tous les ménages devront disposer d'une solution leur permettant de trier leurs 
déchets biodégradables et les séparer du verre, des emballages ou du reste de la poubelle indifférenciée 
selon l'article L541-21-1. 
 
L'objectif est de valoriser, sous forme de compost ou de combustible (méthanisation), ces biodéchets 
constitués pour l'essentiel d'épluchures, produits de cuisine et restes de repas, au lieu de les enfouir ou  de 
les brûler, afin de réduire la production de gaz à effet de serre. 
 
Les collectivités territoriales chargées de la mise en œuvre de cette disposition devront leur proposer des 
moyens de tri à la source. 
Notre communauté de communes Muse et Raspes du Tarn a déjà pris ce sujet à bras le corps, après la 
fourniture de gros containers enterrés, elle a fourni à ceux qui le souhaitaient des poules l'an passé ainsi que 
des composteurs collectifs. Elle va proposer cette année des solutions permettant d'effectuer ce tri à la 
source chez les particuliers. 



INAUGURATION GR®736  
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L'inauguration du  GR®736 « Gorges et vallée du 
Tarn » a eu lieu le vendredi 16 juin à 11 heures au 
hameau d'Auriac, commune de Saint-Rome-de-Tarn, 
sur le territoire de notre communauté de communes. 
Il faut reconnaître que l'Office de Tourisme Muse et 
Raspes du Tarn participait à l'élaboration de ce projet 
ambitieux, unique dans toute la Région Occitanie, 
depuis le début dans les années 2010. 
 
Le PNRGC, la Région Occitanie, la Fédération Fran-
çaise de Randonnée Pédestre et les  départements tra-
versés (Lozère, Aveyron et Tarn) avaient invité le 
public à ce lancement officiel. 
L'itinérance, déployée sur 316 km au gré de paysages 
somptueux, a donné lieu à l'édition d'un topo guide et 
à l'homologation Grande Randonnée par la Fédéra-
tion Française de Randonnée. 
 
En 2014, quand le PNRGC prend en charge le dossier 
il a fallu régler les problèmes de convention de pas-
sage, d'amélioration des sentiers existants, chercher 
des hébergements, baliser les sentiers, etc....  
Le circuit est original car il permet la pratique de plu-
sieurs moyens de déplacements : marche, VTT, 
course à pied, mais aussi canoë ou paddle selon les 
tronçons, ou les préférences des utilisateurs. 
 
La mise en œuvre du GR a coûté 1 070 793 € avec le 
soutien de nombreux partenaires :  
Union Européenne, la Région Occitanie, les départe-
ments traversés, etc... 
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Infos diverses 

VISITE DE MME  LA SOUS PREFETE 

Ce jeudi 9 mars, Mme Véronique Martin Saint-
Léon, la nouvelle sous-préfète en poste à Millau 
depuis la mi-février effectuait sa tournée des 
communes et des communautés de communes. Son 
programme était de découvrir son territoire et les 
préoccupations des élus et leurs projets en cours ou 
à venir. 
Après l'accueil du traditionnel café, le Maire et les 
conseillers présents, présentaient un canevas fourni 
de l'activité de la commune dans le contexte 
économique du moment. Elle a été agréablement 
surprise par la vivacité de l'activité de la commune. 
Elle s'est engagée à accompagner et faciliter les 
dossiers qui lui seront présentés. La matinée s'est 
continuée par la visite du village. 
 
DEUX NOUVELLES CHAMPIONNES 
DE FRANCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décidément St Rome de Tarn est une ruche 
nationale d'où émergent les sportifs de tous âges et 
de discipline sportives très différentes. Après les 
titres et les médailles du vétéran Mr MERLE dans 
la discipline « marche athlétique », c'est le tour de 
deux jeunes demoiselles de connaître la gloire dans 
une discipline différente : les majorettes. Lily et sa 
sœur Cassandra, les filles du bien connu Florent 
Nicouleau, sont devenues championnes de France, 
chacune dans leur s catégories.  
Bravo à ces deux sportives. 
 
VISITE DE MR ARNAUD VIALA 
 
Le mercredi 26 avril la mairie recevait la visite des 
élus du département pour une matinée de travail.  
 

 
Arnaud Viala Président du Département de 
l'Aveyron et Nadine Fraysse conseillère 
départementale, accompagnés du sénateur Alain 
Marc venaient constater l'avancement des travaux 
sur la commune. 
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L'objet de cette visite se concentrait sur le chantier 
du giratoire de la RD 995 détaillé par Henri Castan 
de l'entreprise Sévigné, le méthaniseur présenté par 
Arnaud Deltour (conseiller municipal) et Daniel 
Douls (producteur), puis ce fut la visite du centre de 
secours en présence du nouveau Directeur 
Départemental , le colonel Mickaël Lecoq. le futur 
 
La visite sur le terrain se poursuivait par une 
réunion de travail où étaient abordés les autres 
projets en cours dont l'aménagement de la future 
MAM, de l'espace intergénérationnel, de la 
rénovation de l'ensemble du bourg ancien pour 
satisfaire la demande de SPR (Site Patrimonial 
Remarquable) qui devrait se préciser avant la fin de 
l'été.  
 
VOEUX DE LA MUNICIPALITE 

Après deux années blanches en raison de la crise 
sanitaire, nombreux étaient les saint-romains qui 
avaient répondu à l'invitation de la municipalité 
pour la cérémonie des vœux et l'accueil des 
nouveaux arrivants dans le commune. Pour 
l'occasion la salle des fêtes était comble et les élus, 
la quasi totalité des conseillers municipaux, la 
conseillère départementale Nadine Fraysse, le 
sénateur Alain Marc et le Président du Conseil 
Départemental  Arnaud Viala avaient tenu à être 
présents. 
Monsieur le Maire accueillait les personnes 
présentes, heureux de renouer avec la tradition 
suspendue pour cause de COVID et c'est donc sur 
les années 2020,2021 et 2022 qu'il fera le point des 
actions passées. La crise n'a pas empêché les élus 
municipaux de préparer et étoffer les dossiers qui 
ont pour la plupart été  présentés. 
Puis ce fut les remerciements aux élus communaux 
et communautaires, aux personnels techniques et 
aux secrétaires pour leur travail, aux artisans et 
commerçants ayant créé une nouvelle activité. Ils 
ont été nombreux pendant ces années, signe de la 
vitalité de la commune. Il a listé ensuite les projets 
qui vont normalement aboutir en 2023. Le Maire a 
terminé sa présentation en remerciant la population 
en concluant « il ne manque presque rien, mais tout 
reste fragile ». 

Monsieur le Sénateur et Monsieur le Président du 
Conseil Départemental remerciaient les élus pour 
leur invitation et de préciser que « les dossiers de la 
commune étaient toujours défendus avec ténacité 
jusqu'à leur aboutissement ». 
La cérémonie se termina par un copieux buffet 
propice aux nombreuses conversations. 

 
 
BILAN REUNIONS DE QUARTIERS 
 
A la suite des rencontres lors des différentes 
réunions de quartiers, il avait été décidé de faire un 
bilan. Ce mois de février, les élus de la commune 
avaient invité tous les habitants pour établir le bilan 
des sujets qui avaient été abordés. Si la participation 
était moins nombreuse que lors des réunions par 
quartier, de nombreuses personnes avaient fait le 
déplacement. ( Etait ce le fait que la plupart des 
demandes avaient été satisfaites??). 
 
Monsieur le maire et les adjoints présents ont 
exposé l'avancement des dossiers travaux en cours 
et leurs dates d'achèvement. Certes les travaux 
occasionnent quelques désagréments mais à terme 
de nombreux atouts supplémentaires satisferont le 
plus grand nombre. 
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Une idée est à l'étude qui consisterait à ce que les 
habitants d'un même quartier, prennent en charge un 
sujet qui n'a pas été complètement résolu à leur avis, 
et fassent des propositions concrètes pour aider à la 
réalisation définitive. (à suivre ?) 
 
LES NOUVEAUX BOULANGERS 

 
 

Prenant la succession des époux Béchard, Mylène et 
Fabrice Bel sont les nouveaux exploitants de la 
boulangerie du village. Installés dans un commerce 
identique à Tournemire, Mylène fabrique le pain et 
Fabrice assure les tournées vers Roquefort, Saint 
Paul des Fonts et Saint Jean d'Alcas. 

Les nouveaux boulangers garantissent une 
production faite maison pour notre pain et notre 
pâtisserie boulangère : entremets, flaunes, tartes aux 
fruits, quiches, 
 
MESURES ADAPTEES A LA METEO 
à destination des jardiniers  
 
Afin de permettre à tous les jardiniers d'irriguer 
correctement leurs parcelles, nous vous rappelons 
quelques conseils pour un meilleur fonctionnement 
général : 

-ne rien jeter dans le canal, en aval de chaque 
parcelle se trouve un autre jardinier, 
 
-enlever tout obstacle à l'écoulement (caillou, 
sacs,...), 
 
-fermer les vannes de dérivation s'il y a lieu à la fin 
de l'arrosage, 
 
-installer individuellement des cuves de rétention 
  
-pour avoir une réserve d'eau en complément, 
 
-arroser hors période chaude pour réduire 
l'évaporation : préférer en fin de soirée (après 19 
heures) ou en matinée (avant 9 heures), 
 
-éviter tout ruissellement et n'apporter que le 
volume d'eau nécessaire à vos plantations 
 
-pour conserver l'humidité pensez à pailler et à biner 
votre jardin 
 
-préférer le système « goutte à goutte ». 
 
Et bien évidemment, respecter les éventuelles 
restrictions liées à la sécheresse par arrêté 
préfectoral. 
 
 
 
DÉFIBRILLATEURS 
 
Afin de garantir la sécurité et la santé des habitants, 
la Commune de Saint-Rome-de-Tarn vient 
d'installer 2 défibrillateurs automatiques et sont à la 
disposition de chacun en cas de besoin. 
 
L'un se trouve à l'entrée du Bâtiment de l'Ecole et 
l'autre dans la cour de la Salle Culturelle. 
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Texte Occitan 

ASSENADAS 
 

-Anam far un pichot recanton totes ensemble dimenge que ven . Ne'n sias, Peire ? 
-Oc ben ! 
-Aportarem totes quicom. De qu'aportaras, tu ? 
-E ben, ieu aportarai …... aportarai …....lo cotel ! 

 
 

-Nous allons faire un petit gueleton tous ensemble dimanche prochain. Tu en sera 
Pierre ? 

-Bien sûr ! 
-Nous apporterons tous quelque chose. Qu'est ce que tu apporteras ? 
-Et bien, moi j'apporterai ….... j'apporterai.......... le couteau ! 

La Pluviométrie  

Petites Blagounettes…..Histoire de rire ou de sourire…. 
-L'alcool n'est pas la réponse, il fait seulement oublier la question. 
-Le Prince Harry renonce à une Rolls pour une Mégane « what a pity ».  
-Quand deux canards se tapent dessus, c'est un conflit de canard. 
-Lorsqu’un homme vient d’être embauché aux pompes funèbres, doit-il 
 d’abord faire une période décès ? 
-Les gens qui ne disent ni « bonjour » ni « merci » devraient payer l'impôt litesse. 
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En Bref... 
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Infos utiles 

Mairie de Saint Rome de Tarn  
 * 3 Rue du Château - 12490 SAINT ROME DE TARN 

( 05 65 58 44 00  7 05 65 58 44 01  

8 commune.saintromedetarn@wanadoo.fr 

: www.ville-saintromedetarn.fr 
 

Horaires d’ouverture du Secrétariat de Mairie : 
du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h30 
Permanences de Monsieur le Maire : 

Le matin de 10h à 12h, sauf le Lundi (si possible sur rendez-vous) 

Jours et horaires des Permanences : 
  ðAssistantes Sociales : sur  rendez-vous auprès du Service Social 05.65.75.83.00 

 ðOC’TEHA (subvention Habitat) : tous les 2ème mardi du mois de 10h à 11h 

ðRENOV’Occitanie (aide à la r énovation énergétique) : tous les 2ème mardi du mois de 9h à 
12h (à partir du mois du 14 septembre ) 

ðFrance SERVICES : tous les Vendredis matins de 8h30 à 11h30  

Toutes ces permanences se tiennent au Rez-de-Chaussée de la Mairie - Salle des Permanences 
 

Maison des Assistantes Maternelles : 
         M.A.M. Les P'tites Lucioles - 48 Rue des Cyprès  - Tél. 05.65.71.57.17 ou 07.72.34.44.31 

     https://www.facebook.com/MAM-Les-Ptites-Lucioles-1864396957136421/ 

     Site Web : mam-les-p-tites-lucioles.webnode.fr/ 

 Communauté de Communes de la Muse et des Raspes du Tarn : 
* 70 Avenue St Ferréols  - 12490 SAINT ROME DE TARN 

( 05.65.59.12.64   8   cc.museetraspesdutarn@orange.fr 

: www.cc-museetraspesdutarn.fr 

 *Devinette :      
 
 

        Qu’est-ce qui est toujours devant et qu’on ne voit jamais  
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